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une 1I rme, mais une larme d'affection. I
Adieu ! terre des braves et des héros 1 Je j
ne t'ai pas diéshonorée. J'ai été fidèle à la
de ise d'un Français : " La mort plutôt
que le déshonneur 1" J'ai pris les armes
en faveur de l'opprimé contre l'oppresseur.
J'ai été vaincu et je suis tombé entre les
mains de cruels ennem'si; ils pourront
m'enlever la vie, mais jamais ce qu'il y a
dans mon Ame. Je meurs dévoué comme
toujours à la cause sacrée de la liberté, la
conscicence tranquille, convaincu d'avoir
fait mon devois en combattant pour la
liberté canadienne."

Puis après une tirade enflammée contre
l'Angleterre et un appel à la vengeance,
il redevint plus calme, parla de sa mère
avec tendresse et termina dans les termes
qui suivent:

" Mon Dieu ! donnez à ma mère infor-
tuuée le courage dont elle aura besoin
pour apprendre la nouvelle de la triste
mort de son fils. Mes amis, vous lui écri-
rez n'est-ce pas ? Vous lui direz combien
j'ai été iésigné à mon sort ;- vous lui di-
rez que je suis mort en Français. Mais
il est temps de finir ; j'ai déjà trop parlé,
vu les circonstances dans lesquelles nous
sommes placés. Avant de terminer, lais-
sez-moi vous dire que la liberté de votre
pays ne peit être payée trop cher et que
je lui sacrifie ma vie sans regret."

Se tournant vers ceux qui devaient
périr avec lui sur l'échafaud, il ajouta:

"O mes amis ! braves compagnons
d'infortune, demain sera un jour de cha-
grini non pas pour nous, mais pour nos
amis. Prenons courage en songeant que
nos noms seront gravés en lettres d'or sur
l'autel de la liberté. O Canada t puisse au
moins notre mort te délivrer del'rescla-
vage! C'est le vou de celui qui demain
va mourir pour toi. Un jour viendra où
tes tils se souviendront dans leurs jours
de fête que Chrarles Hindelang, un étran-
ger, mourut martyr pour eux et victime
de la vengeance anglaise."

Lorsqu'Hindelang cessa de 'parler, tous
ceux qui étaient présent pleuraient, san-
glotaient. Des officiers anglais et des jour-
nalistes qui avaient voulu assister par curio-
sité à ce banquet mortuaire, ne purent
contenir leur émotion.

Il fallut se séparer, la nuit appro-
chait, et le lendemain, le terrible lende-
main, n'était pas loin.

Il ar-riva, ce jour néfaste, que le soleil
n'aurait pas du éclairer. Hindelang était
occupé à écrire une copie du discours qu'il
voulait prononcer sur l'échafaud, quand
on entra dans sa cellule vers huit heures
du matin pour lui demander s'il était
prêt.

" Oui, répondit-il, je suis prêt, accom-
plissez votre oeuvre infAme."

Il était agité, nerveux. Il le fut encore
davantage quand le bourreau lui lia les
mains. Lorsqu'il sortit de sa cellule, il
aperçut le noble, le généreux, l'héroïque
de Lorimier qui lui cria

"Courage, mon ami, ce sera bientôt

Hindelang, reprenant son sang-froid,
répondit:

" La mort n'est rien pour un Français.'
La prisonniers étaient accourus dire

adieu à leurs malheureux amis. Quel spec-
tacle déchirantt! On arracha les con-
d1mnés aux embrassements, aux étreintes
désespérôcs de leurs compagnons, et on
leur donna ordre de su dir-iger vers lécha-
faud. l)e L'urimnier marchait en tête, suiv:
'le Hindelang, Nicholas, Narbonne ei
D aumais'.

Ulne fouile considérable se pressait au
tour des murs de la prison pour assister au
lugubre spectacle. Il y avait dans cette
foule des hommes qui pleuraient ; d'autreî
-les scélrats!I riaient ; leur vengeanee
était assouvie.

Rendu sur l'échafaud, Hindelang adres
sa à la multitude les paroles suivantes

" Sur cet échafaud élevé par des mains
anglqises, je déclare que je meurs avec la
conviction d'avoir rempldi mon devoir.·-La
sentence qui m'a condamné est injuste,
mais je par-lonnie volontiers à ceux qui
l'ont rendue. La cause pour laquelle je
meurs est.noble et grande ; j'en sui fier

et ne crains pas de mourir. Le sang versé l
pour elle sera racheté par du sang. Puisse I
les coupables en porter la responsabilité !
Canadiens, en vous disant adieu, je vousp
lègue la devise de la France: "'Vivo lap
liberté.'"

Ces dernières paroles, prononcées d'une b
voix forte, agitèrent profondément la0
foule.

Un instant après, tout était fini. q
L'infortuné jeune homme avait par son r

testament donné son corps à son ami le
Dr Vallée, à la condition que son cœur
serait envoyé à sa mère, mais les autoritésF
s'opposèrent à la réalisation de ce vou, et
les restes mortels d'Ilindelang furent
livrés à LeBlanc de Marconnay, qui les
fit inhumer dans le cimetière protestant
du faubourg Québec, de Montréal.

Le vou qu'Hindelang formait avant
de imourir a été exaucé. Son nom -st ins-
crit sur nos monuments, dans les pages
les plus glorieuses de notre histoire,t
il est gravé dans la mémoire et le cœur du
peuple. Toujours on se souviendra de1
ce généreux enfant de la vieille France,
mort si jeune pour la liberté de notre pays,
toujours le cri sublime qu'il nous a jeté
du haut de l'échafaud retentira à nos
oreilles et se répercutera de génération en
génération.

L.-O. DAvID.

LE TITRE "D'EQUIRE"

La Patrie trouve ridicule l'appellation
d'esquire ou -l'écuyer, appliquée à des noms
f-ançutis. Elle aurait raison si nous étions
en France, ou encore si elle se bornait à
dénoncer l'usage que l'on fait de cette
qualification ici et la façon dont on la
prodigue.

Il est certain qu'on ne saurait dire, de
nos jours, en France, A. Thiers, écuyer,
Victor Hugo, écuyer-ce sont les noms
cités par la Patrie. Mais on pourrait fort
bien, à Paris même, accoler ce mot à un
nom canadien-français. La raison en est
bien simple ; c'est qu'il s'agit d'une dési-
gnation qui ne s'applique plus qu'aux
seuls sujets britanniques.

Quant au mot môme, il constitue, pour
t2utsujetanglais, uneappellation honorable,
et qui est plus, un titre sérieux de dis-
tinction, reconnu par l'étiquette. Ce
titre se confère en certains cas, mais il est
le plus souvent attaché à la position ou à
la naissance. Il donne droit à des privi-
lége et à la préséance.

L'étiquette de Windsor, qui est réglée
par des statuts, distinguQ plusieurs classes
d'esquires, qui prennent rang, suivant leur
importance, après les fils aînés de baro-
nets. La première catégorie comprend les
fls puisnés de lords qui ne sont pas lords
eux-mê mes, et leurs descendants par orlme
<le primogéniture. Ainsi, les frères puisnés
du marquis de Lornenesont que de simples
esquires, et parmi leurs enfants les ainés
seuls hériteront de ce titre. Les étrangers
nobles forment la deuxième catégorie, et
viennent dans cet ordre aux cérémonies
de la cour. La troisième classe est compo-

, sée des tils puisnés de baronets et des fils
9inés de chevalier. Après eux viennent
les esquires à qui ce titre a été spéciale-
ment conféré par le souverain, puis les
écuyers de l'ordre du Bain ainsi que leurs
fils ainés, les avocats du Royaume-Uni, les
juges de paix et les maires pendant leur
terme d'office ou la durée de leur commis-

Ssien, certains officiers du palais lorsqu'ils
ne sont pas déjà titrés, les personnes qua-
lifiées d'esquires par Sa Majesté dans des

-commissionts qu'elles tiennent du gouver-
nement, telles que les shéifs, les capitaines
'Ifan. l'armée, etc., et enfin les avocats co-
loniaux, lorsque ce titre comprend à la fois
celui de procureur et celui d'avocat (comme
au Cnad.)
:On voit par cette énumération que les

-gens qui prennent ou se font donner
le titre d'écuyer, sans y avoir droit sont

rnombreuses dans ce pays. Mais ce n'est pas
une raison de vouloir enlever toute valeur
au mot lui-mêime.

Pour ce qui est des noms français du
Canada, il est tout aussi correct de leur

-appliquer;1e titre4 d'écuyer, lorsqu'il y a

ieu, que celui de sir ou de chevalier.
Il n'est pas plus ridicule pour un avo-
cat franco-canadien de s'appeler écuyer,
puisqu'il a droit à cette qualification, que b
pour nos baronets et chevaliers de porter v
leurs tities. Et s'il se trouvait en Angle-
terre, cet avocat prendrait place, dans l'oc-
casion, parmi les personnes qualifiées, au
rang des esquires, et avant les personnes
que l'étiquette officille est censée igno- f
rer ; de même que nos baronets et cheva-(
liers, comme sir John Macdonald, sir A.s
T. Gilt, l'honorable M. Langevin, C. B.,0
passent à leur rang, lorsqu'ils vont àf
la cour ;-ce dernier, comme compagnon
du Bain, ayant le pas sur les fils aînés de
baronets et avant les dignitaires du même
degré dans les ordres de chevalerie moins
élevés.

On a beau dire et faire, on ne peut em
iêcher que l'étiquette soit l'étiquette, quej
les titres soient les titres et qu'on en1
tienne compte.

La Patrie croit que le mot écuyer n'est
pas français; elle prétend qu'il est traduit
de l'anglais. Notre confrère fait erreur.
C'est le mot esquire qui est une traduction.
Esquire vient (tu français. C'est un dérivé1
l'escuier. Ce nom s'écrivait ainsi autre-
fois, lorsqune les Normands l'introduisirent
en Angleterre. Il était usité eu France, où
les jetines gens de la h iute noblesse le
portaient avant d'être chevaliers, pendant
l'mntervalle compris entre leur sortie (le la
condition de page et leur entrée dans
l'ordr.e de la chevalerie. Les plus grands1
seigneurs et des princes du sang mrêmes*
furent qualifiés d'écuyers, dans leur jeune

ge. C'étaient les écuyers du premier degré,
et l'un peut voir que la tradition s'est as-
sez bien conservée en Angleterre, puisque
la première catégorie d'esquites reconnue
Par les statuts se compose encore des
jeunes fils de lords. Le titre était ausi
donné aux simples gentilshumnmes, et il
fut accordé dans la suite aux anoblis. Mais
toujours il constitua un privilége. " Il
était défendu, dit l'Académie, de prendre
la dignité d'écuyer si l'on était pas noble

Le nom, tout comme le titre, est ainsi
bien françaris. Les Anglais ont adopté
l'un et l'autre; c'est un des nombreux em-
prunts faits par eux à la langue et aux
coutumes de la France.

D'après Larousse, le grade noble d'é-
cuyer, en France, représentait " le dégré
inférieur de l'ordre de la chevalerie." Se- l'
lon le dictionnaire moderne de Johnson,

,'quireship, en Angleterre, " est un titre
d'honneur qui vient im:nédiatement après
celui de chevalier."

Au reste, ce titre est prodigué tout au-
tant là-bis qu'ici, et nous ne faisons que
suivre l'exemple donné par nos co-sijets
du Royaume-Uni. On se donne jour-
nollement de l'esquire sans avoir droit
à cette qualité en Angleterre, et la Pa-
tre eût été plus juste si elle eût géné-
ralisé sa critique au lieu del'adresser aux
seuls Canadiens. " Il n'est pas un mot
dont on abuse autant, dit un des auteurs
cités par Johnson, que celui d'esquire.
Ql'on recherche toutes les adresses du
royaume, hors la noblesse, et il est à parier
que la plupart du temps on trouvera acco-
lées à chaque noua trois lettres usurpées...
Deux simples commis, que j'ai moi-même
à mon emploi, ne font aucun cas, les ma-
lotrus, de se qualifier réciproque ent
d'esquires lorsqu'ils s'écrivent. Bref, nous
sommes devenus, dans ce siècle démocra-
tique, un peuple de nobles à ar-moirias
(populus arnmigerorum,) une nation d'é-
cuyers."

.Appliquons ces remarques à notre pays,
si vous, le voulez; elles lui conviennent.
Niais n'allons pas plus loin, et ne dépas-
sons pas les bornes en contestant le cachet
fi ançais du mot écuyer et en prétendant
qu'ilect ridicule de l'accoler à des noms
français.

Les Russes, au printemps, opéreront
contre les Turcomans de Bokhaaa, et de
la mer Caspienne.

Le Czar va prolonger le service mili-
taire de trois à quatre ans, comme il en
avait déjà su 1'intention.

çÀ ET LÀ

Nous commençons aujourd'hui la pu-
blication d'un fouilleton que nos lecteurs
vont trouver intéressant.

**

Le Canada, parlant de ceux qui ont le
droit de réclamer la paternité de la Con-
fédération, fait valoir les titres de M. J.-
C. Tache. INous serions curieux de savoir
si M. Taché et les Canadiens-français qui
ont contribué à l'établissement 'le la Con-
fédéraijon, sont contents de leur œuvre et
de ses résultats au point de vue des inté-
rets nationaux et matériels de la province
de Québec.

*.*

Nous avons assisté, jeudi dernier, à une
séance intéressante donnée par la Société
Littéraire (le l'Université. On y discutait
la question suivante : Une Chambre haute
est-elle inécess tire dans notre parlement 1
MM. Purcell et Atwatr ont démontré la
ii--eessité d'une Chambre h Iute, et MM.
Mignault et MacLe:n ont soutenu la né-
gative. La discussion a été fort goûtée
par l'aulitoire. M. Purecl, qui parle
bien, a trop montré ses opinions politiques.
On a admiré le langage élégant et litté-
raire de M. Migacult. M. MacLean a
montré beaucoup d'originalité et d'esprit.
M. Atwater a parlé avec habileté la cause
de la Chambre haute.

L'auditoire ayant été appelé, suivant
l'habitude, à vot r sur la question par la
levée des mains le président, M. Hutchis-
son, déclara que l'assemblée était également
partagée.

Nous avons cru remarquer que les dames
étaient fières du droit que leur donne la
société de voter comme les hommes. a

***

Les journaux franç-tis ont publié la se-
maine dernière une intéressante biogra-
phie de M. Faucher de Saint-Maurice, qui
vient de mourir à Québec. M. Faucher
était issu d'une des plus anciennes et des
plus honorables familles françaises du
pays. Admis au barreau en 1842, il forma
une société avec M. Tessier, qui est aujour-
d'hui juge, et exerça pendant plusieurs
années avec succès sa profession légale.
Les arguties de la loi ayant fini par l'en-
nuyer, il abandonna le dioit pour se livrer
à l'exploitation de ses terres et de ses fo-
rêts. Il était alors seigneur des fiefs de
Vitry, de Mont-à-Peine et de Vincennes,
et fut nommé plusieurs fois maire de IBau-
mont et préfet du comté de Bellechasse.
En 1851, il briguait les suffrages du comté
de Bellechasse, et M. Chabot, son adver-
saire, qui venait d'être nommé ministre
des travaux publics, ne l'emportait que par
une faible majorité. Dans son adresses
aux électeurs, il se prononçait en faveur
de la construction d'un chemin de fer de
Québec à Halifax et de la création d'un
ministère de l'agriculture-deux idées qui
ont depuis été réalisées. Il promettait
aussi de travailler à faire disparaitre les
abus de la tenue seigneuriale. Ils étaient
rares les seigneurs qui tenaient un pareil
langage. Des malhenra l'ayant ruiné et
forcé d'accepter la situation de grand con-
nétable de Québec, il remplit cette charge
à la satisfaction de la magistrature et du
public. C'était un homme instruit, intel-
ligent, dont la société était très agréable.

Il laisse quatre fils, dont l'un est notre
écrivain distingué, M. INarcisse Faucher
de Saint-Maurie.

L.-O. D.

GUEBISON DE LA CONSONPTION
Un vieux médecin, retiré des affaires, ayant

reçu d'un missionnaire dis Inrdes Orientales la
Recette d'un simpleIRemède Végétal pour la
guérison infaillible et permanente de la Con.
somption, Bronchite, Catarrhe, Asthme, et pour
toutes les maladies nerveuses ; ap~rès en avoir
éprouvé ses merveilleux pouvoirs curatifs dans
des millers de cas, il a considéré de son devoir
de le faire connattre à l'humanité souffrante.

Anm harmc motifet l désr d'allge es soufi-
désireront cette Recette exempte de frais, en
Français, Allemand ou Anglais, avec des direc-
tions complètes peur la preparation et l'usage.
Envoyez par la Poste une Etamne, nommnant ce

1 ape. o4 Powers' Blojk. Roehmster, N.-Y


